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Chers adhérentes et adhérents, 
 

Bonjour à tous, 

Pour information sur notre activité syndicale : 

Nous avons réunis les adhérents de la section d’entreprise SABENA TECHNICS DINARD, dans le cadre d’une 

assemblée pour renouveler leur bureau de section ; cette section qui compte 28 adhérents, sera donc 

représentée par une technicienne, Mme Célia DESPRES qui est aussi élue au CHSCT. Elle sera aidée par un 

bureau de section. 

Nous attendions le délibéré d’une affaire pour la défense d’un collègue licencié abusivement de la 

compagnie AIR ANTILLES EXPRESS (suite à une soi-disant erreur professionnelle) ; notre collègue était 

représenté par Me Pascale BERNARD, nous venons d’apprendre que le juge nous a donné raison et somme la 

compagnie de payer les préjudices établis. 

Visite des directeurs de l’exploitation Air France à l’escale de Lyon, en pièce jointe un tract qui évoque un 

premier ressentiment. Lien internet : http://www.unsa-aerien.com/bulletins/lys/11/MAY14_lys_mouse.pdf  

N’oubliez pas votre participation aux votes pour l’assemblée générale et congrès du SNMSAC-UNSA des 26 

et 27 mai. Il vous reste 10 jours pour retourner votre enveloppe T complétée de vos bulletins. Votre 

participation est importante. Si vous n’avez rien reçu, contactez rapidement notre trésorier, Joël GRUERE 

au 01 48 53 62 50 ou par mail à bureaunational@snmsac.com . 

Quelques informations juridiques qui peuvent vous être utiles, avant de vous inviter à lire notre revue de 

presse hebdomadaire préparée par Gérard BOURGEOIS. 

Cordialement 

Marc SALADIN 

Vie personnelle : le retrait de permis de 

conduire n’est pas sanctionnable 

Paru dans Liaisons Sociales, N° 15858 du 16/05/2011 

La suspension ou le retrait du permis de conduire 

en dehors du temps de travail ne peut jamais 

déboucher sur un licenciement pour faute ou sur une 

quelconque autre sanction disciplinaire. Ceci quand 

Les périodes de volontariat à 

l’étranger peuvent être rachetées 

Paru dans Liaisons Sociales, N° 15858 du 

16/05/2011 

Suite à une lettre ministérielle du 11 février 

2011, la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
revient sur les conditions dans lesquelles les 

volontaires pour la solidarité internationale 

http://www.unsa-aerien.com/bulletins/lys/11/MAY14_lys_mouse.pdf
mailto:bureaunational@snmsac.com


bien même le salarié exercerait des fonctions rendant 

obligatoire la conduite d’un véhicule. Tel est le 

principe posé par la Cour de cassation dans un arrêt du 

3 mai, rompant ainsi définitivement avec la solution 

retenue jusqu’à présent. Comme l’a décidé le Conseil 

d’État il y a quelques mois, la chambre sociale indique 

que le fait de commettre, dans le cadre de sa vie 

personnelle, une infraction entraînant la suspension 

ou le retrait du permis de conduire ne saurait être 

regardé comme une méconnaissance des obligations 

découlant du contrat de travail. 

Rattachement à la vie professionnelle 

L’affaire concerne un salarié employé en qualité 

d’agent propreté, à qui le permis de conduire avait 

été retiré par les services de police à la suite de 

plusieurs infractions au Code de la route, commises 

en dehors du temps de travail et avec son véhicule 

personnel, notamment des défauts répétés de port de 

la ceinture de sécurité. N’étant plus en mesure 

d’effectuer son travail, qui consistait précisément à 

conduire le véhicule de société mis à sa disposition 

pour assurer la sortie des ordures ménagères de 

diverses copropriétés, il est licencié pour faute grave, 

privative des indemnités de licenciement et de 

préavis. 

L’employeur pouvait-il ainsi se placer sur le terrain 

disciplinaire ? Jusqu’à cet arrêt du 3 mai, il semblait 

toujours possible d’utiliser cette voie. En effet, si la 

Cour de cassation a posé pour principe qu’un fait de la 

vie personnelle ne peut donner lieu à une sanction 

disciplinaire, même en cas de trouble objectif causé à 

l’entreprise, dès lors qu’il ne constitue pas un 

manquement aux obligations professionnelles(Cass. 

ch. mixte, 18 mai 2007, n° 05-40.803 ; Cass. soc., 

23 juin 2009, n° 07-45.256), elle a admis à plusieurs 

reprises que, pour un chauffeur-livreur, la 

suspension du permis pour conduite sous l’empire 

d’un état alcoolique en dehors du temps de travail 

justifie un licenciement pour faute dans la mesure où 

ce fait de vie personnelle se rattache à sa vie 

professionnelle(Cass. soc., 2 décembre 2003, n° 01-

43.227 ; Cass. soc., 19 mars 2008, n° 06-45.212). 

Manquement au contrat non caractérisé 

Dans son arrêt du 3 mai, la Cour de cassation change 

totalement de point de vue. Le principe de départ reste 

le même. Ainsi, « un motif tiré de la vie personnelle 

du salarié ne peut, en principe, justifier un 

licenciement disciplinaire, sauf s’il constitue un 

manquement de l’intéressé à une obligation 

découlant de son contrat de travail », précisent les 

ayant servi à l’étranger avant 1986 peuvent être 
admis à racheter des cotisations retraite. La 

Cnav vise à mettre fin, en pratique, aux 

difficultés rencontrées par les caisses, qui, suite 
aux décisions des tribunaux, faisaient droit aux 

demandes de rachat alors qu’elles étaient tenues 

réglementairement d’opposer un rejet. Par lettre 

du 26 novembre 1999, le ministère avait en 
effet refusé aux volontaires de racheter les 

cotisations afférentes à leurs périodes de 

volontariat accomplies avant 1986. 

Le rachat est donc désormais possible, dès lors 
que la demande en est faite à compter du 

11 février 2011. Les assurés auxquels une 

décision de rejet a été opposée (hors instance 

en cours) peuvent déposer une nouvelle 

demande. Ceux pour lesquels une pension de 

vieillesse a déjà été attribuée verront celle-ci 

révisée. 

Lettre min. du 11 février 2011 diffusée par 

DIMCNAVn° 2011/4 du 12 mai 2011 

 

Rétrogradation : l’employeur doit 

informer le salarié de son droit au 

refus 

Paru dans Liaisons Sociales Quotidien, N° 

15851 du 05/05/2011 

 

Si la jurisprudence a reconnu en 1988 la licéité 

de la rétrogradation prononcée à titre de 

sanction disciplinaire, elle a également érigé, en 

1998, le droit pour le salarié de s’y opposer en 

raison de la baisse de rémunération qu’elle 

génère. Par deux arrêts du 28 avril, la chambre 

sociale consacre ce droit au refus en mettant 

pour la première fois expressément à la charge 

de l’employeur une obligation d’informer le 

salarié de cette faculté lors de la notification de 

la rétrogradation. Les hauts magistrats se 

prononcent également de manière inédite sur  la 

question fondamentale du délai de prescription 

des faits fautifs, qui se pose lorsque 

l’employeur, confronté à un refus, entend 

prononcer un licenciement à titre de sanction de 

substitution. Un nouveau délai de deux mois 

court à compter du refus exprimé par le salarié, 

précise ainsi le second arrêt. 

Rappel des garanties entourant la 



Hauts magistrats. Avant d’ajouter que le retrait de 

permis de conduire hors temps de travail ne peut 

s’analyser en un tel manquement. La formulation 

retenue est on ne peut plus claire : « Le fait, pour un 

salarié qui utilise un véhicule dans l’exercice de ses 

fonctions, de commettre, dans le cadre de sa vie 

personnelle, une infraction entraînant la suspension ou 

le retrait de son permis de conduire ne saurait être 

regardé comme une méconnaissance par l’intéressé 

de ses obligations découlant de son contrat de 

travail ». 

Le licenciement prononcé à titre disciplinaire a donc 

été déclaré sans cause réelle et sérieuse. 

Il est à noter que l’arrêt n’opère aucune distinction 

selon la nature de l’infraction commise (conduite en 

état d’ivresse, excès de vitesse, défaut de port de la 

ceinture, etc.) ou selon que le permis est retiré ou 

simplement suspendu. 

Il faut par ailleurs bien circonscrire cette solution au 

droit disciplinaire. Si la voie du licenciement pour 

faute est fermée à l’employeur, il lui reste la possibilité 

de procéder à un licenciement personnel, dit de droit 

commun, motivé par le trouble objectif caractérisé 

causé à l ’entreprise par ce fait de la vie personnelle 

(à l’instar du licenciement du salarié absent pour 

maladie de longue durée ou maladies répétées, jugé 

légitime, en application de la jurisprudence, si ces 

absences perturbent le fonctionnement de l’entreprise). 

Contrairement à un licenciement pour faute grave, les 

indemnités de rupture classiques seront alors dues. 

Alignement sur la jurisprudence administrative 

Dans un arrêt du 15 décembre 2010 commenté dans 

nos colonnes (v. Bref social n° 15768 du 7 janvier 

2011), le Conseil d’État a statué en des termes 

strictement identiques s’agissant d’un salarié protégé, 

posant ainsi pour principes que : 

– un agissement du salarié intervenu en dehors de 

l’exécution de son contrat de travail ne peut motiver 

un licenciement pour faute, sauf s’il traduit la 

méconnaissance d’une obligation découlant de ce 

contrat ; 

– le fait, pour un salarié recruté sur un emploi de 

chauffeur, de commettre, dans le cadre de sa vie 

privée, une infraction de nature à entraîner la 

suspension de son permis de conduire, ne saurait être 

regardé comme une méconnaissance des obligations 

contractuelles à l’égard de son employeur et ne peut 

justifier légalement un licenciement pour faute ; 

– s’il s’agit d’un salarié protégé, l’employeur peut 

rétrogradation-sanction. 

La rétrogradation disciplinaire est une sanction 

bien particulière, puisque sa mise en œuvre est 

subordonnée par la jurisprudence au 

consentement exprès du salarié. 

Elle se caractérise par un déclassement 

professionnel qui rejaillit sur le montant de la 

rémunération. La chambre sociale l’analyse en 

une modification du contrat de travail, qui à ce 

titre ne peut être imposée au salarié, même dans 

le cadre du pouvoir disciplinaire  

(Cass. soc., 16 juin 1998, n° 95-45.033). 

En cas de refus, l’employeur peut prononcer 

une autre sanction en lieu et place, y compris un 

licenciement si (et seulement si) les faits fautifs 

à l’origine de la rétrogradation le justifient. Il 

pourra même s’agir d’un licenciement pour 

faute grave (Cass. soc., 11 février 2009, n° 06-

45.897) ou lourde (Cass. soc., 31 janvier 2007, 

n° 04-42.669). 

Dans tous les cas, ce licenciement doit être 

précédé d’un nouvel entretien préalable, à 

compter duquel court le délai maximal d’un 

mois posé par l’article L. 1332-2 du Code du 

travail pour notifier un licenciement 

disciplinaire (Cass. soc., 27 mars 2007, n° 05-

41.921). 

En cas de licenciement pour faute grave, la 

condition d’avoir engagé la procédure dans un 

« délai restreint » (condition dégagée par la 

jurisprudence : v. Cass. soc., 6 octobre 2010, 

n° 09-41.294, Bref social n° 15709 du 

13 octobre 2010) est considérée comme remplie 

dès lors qu’un tel délai a été observé lors de 

l’envoi de la convocation au premier entretien  

(Cass. soc., 7 juillet 2004, n° 02-44.476). 

Information du salarié 

La première affaire, tranchée le 28 avril (n° 09-

70.619), concerne une salariée « responsable de 

réservation » rétrogradée à titre disciplinaire au 

poste d’« agent de réservation » avec baisse de 

rémunération. Notifiée par lettre recommandée 

le 16 novembre, la mesure devait prendre effet 

le 1
er
  décembre suivant. Le 9 décembre, la 

salariée prend acte de la rupture de son contrat 

de travail en arguant de ce que l’employeur 

n’avait pas recueilli son accord exprès 



demander une autorisation de licencier à l’inspecteur 

du travail si les faits en cause sont de nature, compte 

tenu de leur répercussion sur le fonctionnement de 

l’entreprise, à rendre impossible le maintien du 

salarié dans celle-ci (CE, 15 décembre 2010, 

n° 316856). 

Tous les salariés, protégés ou non, sont donc logés à la 

même enseigne : ils ne peuvent faire l’objet d’une 

sanction quelconque. 

En revanche, s’ils ne sont plus en mesure d’effectuer 

leur prestation de travail, ils s’exposent à un 

licenciement personnel de droit commun. 

Cass. soc., 3 mai 2011, n° 09-67.464 FS-PB 

 

préalable. 

La prise d’acte a été jugée fondée tant par les 

juges du fond que par la Cour de cassation, qui 

a reproché à l’employeur d’avoir notifié une 

rétrogradation avec effet définitif. 

Or, précise l’arrêt, « lorsque l’employeur notifie 

au salarié une sanction emportant modification 

du contrat de travail, il doit informer l’intéressé 

de sa faculté d’accepter ou refuser cette 

modification ». 

Cette obligation d’information, qui apparaît 

pour la première fois en jurisprudence, 

suppose donc non seulement que l’employeur 

laisse au salarié un délai de réflexion avant 

toute mise à exécution, mais également qu’il 

lui indique clairement qu’il est en droit de 

refuser cette modification du contrat de 

travail. Si la lettre de notification ne fait pas 

mention d’une telle alternative, le salarié a 

toutes les chances d’obtenir gain de cause 

dans le cadre d’une prise d’acte de la 

rupture de son contrat. 

 

Interruption de la prescription des faits 

fautifs 

Dans la seconde affaire, tranchée le 28 avril 

(n° 10-13.979),le salarié avait manifestement 

été mis à même d’exercer son droit au refus. 

L’employeur avait alors décidé, à titre de 

sanction substitutive, de prononcer un 

licenciement pour faute. 

Pour cela, comme le prévoit la jurisprudence, il 

avait convoqué le salarié à un second entretien 

préalable, mais plus de sept mois après le refus 

du salarié. Or le Code du travail prévoit 

qu’aucun fait fautif ne peut donner lieu à 

l’engagement de poursuites disciplinaires au-

delà d’un délai de deux mois à compter du jour 

où l’employeur en a eu  connaissance  (C. trav., 

art. L. 1332-4). 

Comment appréhender ce délai dans le cas 

d’une sanction substitutive ? Suffit-il qu’il ait 

été respecté entre la découverte des faits fautifs 

et la convocation au premier entretien (celui qui 

a donné lieu à la décision de rétrogradation) ? 

La convocation au second entretien (afférent au 

licenciement) doit-elle intervenir dans les deux 

mois suivant la découverte des faits fautifs ? Un  

Évaluation : la mention du mandat 

syndical interdite, sauf accord collectif 

Paru dans Liaisons Sociales Quotidien, N° 15829 du 

04/04/2011 

Par un arrêt du 23 mars, la Cour de cassation appelle à 

nouveau les employeurs à éviter d’évoquer, au cours 

de l’entretien d’évaluation, même de manière tout à 

fait objective, la simple existence d’un mandat 

représentatif ou syndical détenu par le salarié. 

L’exercice d’activités syndicales ne peut en effet être 

pris en considération dans l’évaluation professionnelle, 

martèlent les Hauts magistrats. De manière inédite, 

l’arrêt évoque néanmoins une exception à ce principe, 

celle tirée de l’application d’un accord collectif visant 

à assurer la neutralité du mandat en la matière ou à le 

valoriser. 

En tout état de cause, l’évocation du mandat ne pourra 

donc jamais se faire au détriment du salarié. 

Interdiction de se référer au mandat pour évaluer 

le salarié 

L’affaire concerne un salarié n’ayant pas rempli ses 

objectifs de vente et qui avait pris acte de la rupture de 

son contrat de travail en invoquant, entre autres 

manquements de l’employeur, une atteinte à l’exercice 

de son mandat syndical. 

Il reprochait à un supérieur hiérarchique l’envoi de 

deux courriers censés formaliser le contenu 

d’entretiens individuels d’évaluation au cours desquels 

le salarié avait dû s’expliquer sur l’insuffisance de ses 

résultats. Ces courriers faisaient référence aux mandats 

dont il était investi afin d’expliquer la non-atteinte des 

objectifs, par des termes du type : « Votre implication 



dans la vie syndicale de notre entreprise est 

consommatrice d’une part non négligeable de votre 

temps », ou, « malgré la poursuite de vos engagements 

syndicaux, je vous demande de tout mettre en œuvre 

pour atteindre les objectifs que nous nous sommes 

fixés ». 

Le salarié était manifestement au fait de la 

jurisprudence qui interdit à l’employeur, sous peine de 

dommages et intérêts, de prendre en considération 

l’exercice d’une activité syndicale dans l’évaluation 

professionnelle (Cass. soc., 17 octobre 2006, n° 05-

40.393). 

La seule mention de la qualité de représentant du 

personnel dans les fiches d’évaluation est un élément 

laissant présumer l’existence d’une discrimination 

syndicale (Cass. soc., 15 février 2006, n° 04-41.667), 

de même que l’indication des absences et 

perturbations qu’elle engendre dans l’organisation du 

travail (Cass. soc., 1
er
juillet 2009, n° 08-40.988). 

Mais, dans la présente affaire, la cour d’appel avait 

débouté le salarié, en retenant que les activités 

syndicales n’avaient pas été rappelées sous la forme 

d’un grief, que le salarié avait bénéficié de 

promotions, et que l’auteur des courriers était lui-

même délégué du personnel et syndicaliste. S’agissait-

il d’éléments suffisants pour écarter la discrimination ? 

Sauf accord sur la carrière syndicale, la Cour de 

cassation ne s’est pas laissée convaincre, réaffirmant 

au contraire que « l’Exercice d’activités syndicales ne 

peut être pris en considération dans l’évaluation 

professionnelle d’un salarié ». 

Quels que soient les termes ou le ton employés, toute 

référence au mandat qui conduirait, même 

indirectement, à rattacher une insuffisance de résultats 

à l’implication du salarié dans la vie syndicale est 

donc proscrite, comme l’affirmaient les précédents 

jurisprudentiels précités. 

Dans l’arrêt du 23 mars 2011, la Cour de cassation tire 

néanmoins les conséquences de l’intervention de la loi 

portant rénovation de la démocratie sociale du 20 août 

2008, qui a introduit un nouvel alinéa dans l’article 

prohibant les discriminations syndicales, en stipulant 

que : « Un accord détermine les mesures à mettre en 

œuvre pour concilier la vie professionnelle avec la 

carrière syndicale et pour prendre en compte 

l’expérience acquise, dans le cadre de l’exercice de 

mandats, par les représentants du personnel désignés 

ou élus dans leur évolution professionnelle » (C. trav., 

nouveau délai de deux mois commence-t-il à 

courir à compter du moment où le salarié a 

opposé son refus à la rétrogradation ? 

C’est pour cette dernière alternative qu’a opté la 

Cour de cassation en décidant que « le refus du 

salarié interrompt ce délai ». 

L’interruption de la prescription ayant pour 

effet de faire partir un nouveau délai plein et 

entier (contrairement à la suspension de la 

prescription), il faut en déduire que la  

convocation au nouvel entretien doit être  

envoyée dans les deux mois suivant la date à 

laquelle le salarié a refusé sa rétrogradation, 

mais pas nécessairement dans les deux mois 

suivant la découverte des faits fautifs. Tel 

n’étant pas le cas en l’espèce, le licenciement a 

été déclaré sans cause réelle et sérieuse. Puisque 

la date à laquelle le salarié a exercé son droit au 

refus entre désormais en ligne de compte dans 

l’appréciation du respect des délais de la 

procédure de licenciement, il serait opportun 

pour l’employeur de demander à l’intéressé de 

formaliser son refus par écrit. 

Cass. soc., 28 avril 2011, nos 09-70.619, 10-

13.979 FS-PB 

 



art. L. 2142-5, al. 2). 

L’arrêt interdit ainsi la prise en considération du 

mandat dans l’évaluation professionnelle, « sauf 

application d’un accord collectif visant à en assurer la 

neutralité ou à le valoriser ». 

Par exemple, si les partenaires sociaux ont adapté le 

volume des objectifs commerciaux que doit remplir un 

salarié consacrant une partie de son temps de travail à 

l’exercice de fonctions représentatives (ce qui revient 

à neutraliser l’impact du mandat), le supérieur 

hiérarchique qui conduira l’entretien sera parfaitement 

autorisé à évoquer l’existence du mandat et de ces 

dispositions spécifiques. 

Ce type d’accord est amené à se développer depuis 

que la loi du 20 août 2008 a intégré le déroulement de 

carrière des salariés exerçant des responsabilités 

syndicales et l’exercice de leurs fonctions dans les 

thématiques de la négociation triennale obligatoire 

(C. trav., art. L. 2242-20). 

Cass. soc., 23 mars 2011, n° 09-72.733 F-D 

 
En P/J la revue de presse du 13 mai  préparée par Gérard BOURGEOIS . 
 

Bonne lecture 
L'ensemble du Bureau National vous adre sse ses meilleures salutations.  

 
Marc SALADIN 

Secrétaire National 


